
ATTESTATION D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES 

FICHE SYNTHÈSE DE PROGRAMME 

 

Titre : Opératrice, opérateur de machines à mouler les plastiques 

Code : 00202 Unités : 43 Durée : 645 heures 

Secteur de formation : Fabrication mécanique (11) 

Sanction des études : AEP (décernée exclusivement par les commissions scolaires) 

Statut : programme accrédité par le Groupe de coordination le : 2004-01-22 

Commission scolaire mandatée : Côte-du-Sud 

Commission scolaire participante : Montréal 

Fonction de travail : Opératrice, opérateur de machines à transformer le plastique 

Objectifs du programme :  

Acquérir les connaissances, les habiletés et les aptitudes nécessaires pour opérer des machines à mouler les 

matières plastiques conventionnelles ou automatisées, assurer les préparatifs et la mise en marche de la 

production, assurer et vérifier la qualité de la production et procéder à l'entretien préventif de la ou des machines 

dont il ou elle a la responsabilité. 

Conditions d’admission : 

 Avoir obtenu au moins les unités de 3
e
 secondaire ou l’équivalent en langue d’enseignement, en langue 

seconde et en mathématique; 

ou 

avoir obtenu une attestation d’équivalence pour ce niveau de scolarité (AENS); 

ou 

avoir réussi le test de développement général sans préalable spécifique (TDG). 

 

 Avoir 18 ans ou plus; 

ou 

satisfaire aux normes d’admissibilité de la Mesure de la formation de la main-d’œuvre d’Emploi-Québec. 

CONTENU DU PROGRAMME 

Code  Nom de la compétence Heures 

202-013  Établir des liens entre le produit à fabriquer et le processus de production*  45 

202-026  Préparer, assembler et emballer des produits moulés 90 

202-032  Utiliser un poste de travail informatisé* 30 

202-042  Contrôler la qualité de produits 30 

202-051  Prévenir les risques d’atteinte à la santé et à la sécurité au travail*  15 

202-063  Exécuter des travaux d’atelier  45 

202-072  Manutentionner du matériel* 30 

202-087  Conduire des machines conventionnelles* 105 

202-097  Conduire un système de production automatisé* 105 

202-103  Entretenir la machinerie* 45 

202-117  S'intégrer au marché du travail*  105 

Les compétences marquées d’un astérisque (*) peuvent permettre une reconnaissance d’acquis scolaires en tout 

ou en partie si l’élève s’inscrit aux programmes d’études suivants : Opération d’équipements de production 

(DEP 5310) ou Conduite et réglage de machines à mouler (DEP 5193). 

Documentation disponible sur demande 

 Oui Non  Oui Non 

Rapport de l’AST X 
 

 
 

Programme d’études X 
 

 
 

Projet de formation X 
 

 
 

Guide d’organisation matérielle  
 

X 
 

Tableau d’harmonisation X 
 

 
 

Tableaux d’analyse et de spécifications  
 

X 
 

 

 

Mise à jour le : 2011-11-28 

 


